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Bruxelles, le

Annexe : 1 dossier comprenant 6 plans
Monsieur, Madame,

Objet : WATERMAEL-BOITSFORT. Demande de permis d’urbanisme pour l’extension de la pharmacie par une construction nouvelle et pour le placement d’enseignes – nouveaux plans.
En réponse à votre lettre du 3 juin 2010 sous référence, réceptionnée le 8 juin dernier, nous avons l’honneur de porter à votre connaissance qu'en sa séance du 23 juin 2010 et concernant l’objet susmentionné, notre Assemblée a formulé les remarques suivantes.

Le projet vise l’extension de la pharmacie située place des Trois Tilleuls par la construction d’un nouvel immeuble mitoyen de quatre niveaux dont un en sous-sol. Ce bâtiment complètera le front bâti de la place à l’angle du Berensheide. Le terrain à bâtir est compris dans la zone de protection de la cité-jardin Le Logis et fait face à l’immeuble des Trois Tilleuls, respectivement classés comme ensemble et comme monument. En sa séance du 17/09/2008, la CRMS s’était prononcée défavorablement sur la première mouture du projet. Ce refus était motivé par des remarques d’ordre architectural (le non respect de la hiérarchie du bâti) ainsi que par l’empiètement de la nouvelle construction sur la zone de recul et sa minéralisation exagérée.

Depuis 2008, les plans ont été amendés. La nouvelle demande est à nouveau soumise à l’avis de la Commission en raison de son implantation à proximité de la cité-jardin protégée. Entre-temps, la Commune de Watermael-Boitsfort a procédé à la modification du plan d’alignement de la parcelle concernée. En sa séance du 26/01/2010, le Conseil communal a provisoirement approuvé le principe de reporter la profondeur de la zone de recul à la limite entre le domaine public et privé, suite à quoi l’enquête publique s’est déroulée du 01/02/2010 au 15/02/2010. Aucune remarque à ce sujet n’étant été formulée dans le délai imparti, la modification de la zone de recul a été approuvée définitivement par le Conseil communal en sa séance du 16/03/2010. 
La Commission, qui souscrit entièrement à la construction du terrain libre, estime que cette manière de procéder est regrettable car elle est motivée par des raisons circonstancielles et non par une vision urbanistique à long terme. Plutôt que d’adapter la zone de recul en fonction du projet, comme décidé par la Commune, il aurait mieux valu autoriser certains des aménagements proposés tout en veillant à leurs qualités architecturale et urbanistique. En effet, il n’est pas sage de gérer un lieu aussi stratégique de cette manière : la modification de la forme urbaine (le rond point avec ses zones de recul) adoptée en 1906 dans le cadre d’un parti urbanistique global fige maintenant l’occupation du terrain et rend impossible une gestion cohérente des transformations (sur le plan urbanistique) qui pourraient intervenir dans les décennies à venir. La Commission souhaite attirer l’attention de la commune sur le fait que la modification des alignements et zones de recul ne doit être utilisée qu’exceptionnellement, pour résoudre des questions de type urbanistique, sur le long terme et non pour répondre à une demande de commodité personnelle. Dans de tels cas, il est toujours préférable de déroger aux règles générales que de les modifier pour un cas particulier.

De toute manière, et indépendamment de la règlementation en vigueur, la CRMS estime qu’il y a lieu de respecter la zone non aedicifandi du Berensheide, qui existe de fait, sans empiéter sur celle-ci. Au moins, et là où la construction s’étend sous la « zone de recul », une couche de terre arable devrait être prévue pour permettre des plantations sans que le niveau de sol actuel soit modifié. La zone minérale donnant accès au commerce ne doit pas être entièrement minéralisée et pourrait très aisément faire l’objet d’un traitement planté partiel, plus en rapport avec l’espace public existant. Le mur de soutènement du jardin, prévu en béton et s’arrêtant de manière très abrupte à la limite de la parcelle, constitue une rupture supplémentaire qui doit être évitée en respectant le dénivelé existant du terrain. La CRMS n’approuve donc ni la minéralisation de l’entrée du côté Berensheide, ni le dénivelé, ni le mur proposé car ces éléments présentent une atteinte à la typologie des jardinets qui constitue une des caractéristiques urbanistiques structurelles du quartier méritant d’être respectée.
Par contre, l’expression architecturale a été adaptée, ce qui constitue une évolution positive du projet bien qu’il aurait été souhaitable de simplifier davantage la complexité des volumes et des matériaux afin de ne pas focaliser tous les regards. A cet égard, et bien que la suppression de la grande paroi vitrée donnant sur la place constitue une amélioration du projet, la CRMS conseille de renforcer l’aspect minéral de cette façade face au bâtiment classé des Trois Tilleuls en renonçant à créer une grande baie verticale d’un seul tenant et en éclairant la cage d’escalier à l’aide de plus petites baies. 

La Commission demande aussi que les panneaux photovoltaïques qui sont prévus en toiture soient invisibles depuis l’espace public et, en particulier, depuis le site classée.

Enfin, et bien que la Commission comprenne la nécessité commerciale de signaler la présence de la pharmacie, l’installation devant la pharmacie d’un totem surmonté d’une croix verte (clignotante) est inacceptable. Conformément aux dispositions du RRU à cet égard, les enseignes doivent être placées sur les façades ou perpendiculairement à celles-ci. L’article 39, §1, 1° du RRU (Titre VI, chapitre 5) stipule que les enseignes posées sur le sol ne sont pas autorisées en zone restreinte, excepté s’il n’y a pas d’autre moyen de signaler l’activité, notamment parce que l’immeuble serait en retrait ou non visible depuis l’espace public. Or, ceci n’est pas le cas de la construction projetée. Les dispositifs devront respecter les prescriptions urbanistiques en vigueur (selon l’art. 3 §6 du titre VI, les prescriptions de la zone restreinte s’appliquent aux zones de protection).
En conclusion, la Commission ne peut accepter que la nouvelle construction soit, dans un but essentiellement commercial, traitée comme un point de repère visuel au détriment des caractéristiques du quartier et de la cité-jardin en particulier. Elle demande donc de revoir certains aspects du projet pour l’inscrire davantage dans le contexte patrimonial et urbanistique qui a été choisi pour le développer.

Veuillez agréer, Monsieur, Madame, l’expression de nos sentiments très distingués.
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